
  
 

 
Invitation Presse 

Metz, le 4 juin 2009 
 
 

La Voix de l’Enfant et SFR inaugurent  
l’Unité d’Accueil des Mineurs Victimes au Centre Ho spitalier d’Amiens  

 
 
C’est ce lundi 8 juin 2009 à 12h que l’UAMV - Unité  d’Accueil des Mineurs Victimes - du 
Centre Hospitalier d’Amiens, est officiellement ina ugurée. Destinée à améliorer l’accueil 
et la prise en charge des mineurs victimes de viole nces, cette structure permet de 
simplifier et de limiter le parcours des enfants qu i auraient subi des maltraitances en 
réunissant les cellules d’écoute en un seul et même  lieu. Ce projet a été rendu possible 
grâce au support financier et matériel de SFR, part enaire de l’association fédérative de la 
Voix De l’Enfant, grâce à un apport de 15 600€ pour  la fourniture et l’installation du 
matériel d’enregistrement audio et vidéo. 
 
À propos du partenariat SFR / la Voix De l’Enfant…  
 
La création des permanences et Unités d’Accueil Médico-Judiciaires est le fruit de la 
collaboration entre l’opérateur SFR et l’association la Voix De l’Enfant, née en 2001.  
Cette même année, SFR lance la première opération permettant à ses abonnés d’effectuer des 
dons par mobiles directement reversés à l’association de protection de l’enfance. En 2002, 
l’opérateur déploie une plateforme d’assistance téléphonique 24h/24, 7 jours sur 7, où des 
professionnels de la Voix De l’Enfant répondent aux appels d’enfants en détresse ou aux 
parents inquiets. Le partenariat s’est ensuite traduit par le financement d’une campagne de 
publicité et radio de sensibilisation et d’appel au don, ou par le lancement d’une opération de 
recyclage des mobiles permettant aux Français de contribuer en un seul geste à la protection 
de l’environnement et au développement de structures permettant une meilleure prise en 
charge des mineurs victimes de violences. 
Les dons récoltés grâce à toutes ces opérations ont permis à ce jour de participer au 
financement d’une trentaine de Permanences et d’Unités d’Accueil Médico-Judiciaires dans 
toute la France. Les dons ont notamment été alloués à l’équipement audiovisuel et informatique 
des Unités, l’achat de mobilier et la prise en charge de postes de psychologues. 
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Amiens, le 4 juin 2009, 

INVITATION PRESSE 
 

Gilles DEMAILLY, Président du Conseil d’Administration du CHU d’Amiens Picardie, 

Phillipe DOMY, Directeur Général 

vous convient à  :  

 
L’INAUGURATION DE L’UNITE D’ACCUEIL DES MINEURS VIC TIMES D’AMIENS 

 
Par  

Michel DELPUECH, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme 
 

LE LUNDI 8 JUIN 2009  
 

Centre Hospitalier Universitaire 
Hôpital Nord  
Amphithéâtre 

Place Victor Pauchet à Amiens 
 
L’accueil des mineurs victimes (AMIV) est un lieu dédié au sein de l’hôpital, permettant de 
recueillir dans de bonnes conditions la parole des mineurs violentés. Grâce à cette unité, les 
auditions réalisées dans le cadre des enquêtes judiciaires et les examens médicaux sont 
désormais réalisés sur un même site. 
Auparavant, les auditions avaient lieu à la brigade des mineurs ou à la gendarmerie, ce qui 
nécessitait de transporter l’enfant ou l’adolescent au CHU pour les examens. Cette nouvelle 
organisation améliore considérablement la prise en charge du jeune, qui au-delà des violences 
qu’il vient de subir, peut également être traumatisé par l’audition.  
 
A l’initiative du Procureur de la Justice, de la Police, de la Gendarmerie et du CHU, la création 
de cette unité s’inscrit dans la dynamique régionale insufflée par le Groupement d’Intérêt Public 
« Pour la santé, contre la violence en Picardie ». 
Financé à hauteur de 80 000 euros par le CHU, l’unité d’accueil bénéficie de plusieurs 
subventions apportées par le Conseil Général de la Somme, le Conseil Régional de Picardie, la 
Fondation pour l’Enfance à hauteur de 15 000 euros et l’association La Voix de l’Enfant qui a 
équipé la structure d’un matériel d’enregistrement audiovisuel performant et doté le personnel 
d’accueil de l’unité d’un téléphone portable. 
 
 
 

 


